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ATTENTION !
Pour rouler sur la voie publique,
n’utiliser que la direction par
roues arrière !

3
ATTENTION !

 Le changement de vitesse dans la
boîte de transfert ne doit se faire qu’à
l’arrêt. Pour changer de vitesse,
mettre l’inverseur de marche au point
“0” (validation du changement de
vitesse après 5 sec.).

4
ATTENTION !

Lors de l’exploitation de la suspen-
sion élastique pour dispositif de leva-
ge, la sécurité à la rupture de tuyaux
des vérins de levage est hors fonction.
En cas de palettiseur ou de crochet
de grue monté, la suspension éla-
stique pour dispositif de levage ne
doit pas être enclenchée.

5
ATTENTION !

La direction ne fonctionne qu'avec
le moteur mis en marche !

2

ATTENTION !
Utiliser de l’huile minérale
DIN 51524-HVLP 46 ISO VG 46
VI > 180

18
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Signalisation 2
1 Plaque-symbole : Interdiction de séjourner dans la zone de danger
2 Plaque : ATTENTION ! - La direction ne fonctionne qu’avec le moteur mis en marche !
3 Plaque : ATTENTION !- Pour rouler sur la voie publique, n’utiliser que la direction par roues

arrière !
4 Plaque : » uniquement pour véhicules à grande vitesse 30 km/h «

ATTENTION !
Le changement de vitesse dans la boîte de transfert ne doit se faire qu’à l’arrêt.
Pour changer de vitesse, mettre l’inverseur de marche au point “0” (validation du
changement de vitesse après 5 sec.).

5 Plaque : » uniquement pour machines dotées de la sécurité rupture de tuyaux «
ATTENTION !
Lors de l’exploitation de la suspension élastique pour dispositif de levage, la
sécurité rupture de tuyaux des vérins de levage est hors fonction.
En cas de palettiseur ou de crochet de grue monté , la suspension élastique
pour dispositif de levage ne doit pas être enclenchée.

6 Plaque : Niveau de pression acoustique (chap. 11.17)
7 Plaque-symbole : Commutation du mode de direction (4-9/2)

Direction roues arrière/direction toutes roues
8 Plaque-symbole : Réservoir d’huile hydraulique
9 Plaque : Niveau de puissance acoustique (chap. 11.17)

10 Plaque-symbole : Points d´attache pour le grutage
11 Plaque-symbole : Points d´accrochage pour remorquage/amarrage
12 Plaque : Intitulé - Machine de construction peu bruyante -
13 Plaque : Vitesse maximale
14 Plaque : Tableau d’entretien
15 Plaque : Pression des pneus
16 Plaque-symbole : Pivotement
17 Plaque-symbole  : Chauffage
18 Plaque : Utiliser de l’huile minérale DIN 51524-HVLP 46 ISO VG 46 VI > 180

(à droite à côté du siège du conducteur sur la trappe de maintenance)
19 Plaque-symbole : Levier à main pour hydraulique supplémentaire (4-10/2)

- Dispositif de changement rapide
- Levier vers l’avant - verrouiller
- Levier vers l’arrière - déverrouiller
-    Godet multifonctions
- Levier vers l’avant - fermer
- Levier vers l’arrière - ouvrir

20 Plaque-symbole :Levier pour la commande hydraulique de travail (4-10/9)
- Flèche télescopique

- Levier vers l’avant - descendre
- Levier vers l’arrière - levage
- Levier vers l’avant

au-dessus du point de poussée - Position flottante
- Dispositif de changement rapide

- Levier vers la gauche - redresser
- Levier vers la droite - incliner

- Godet / palettiseur / crochet de grue
- Levier vers la gauche - redresser
- Levier vers la droite - basculer

21 Plaque-symbole :Crans de marche hydrauliques (4-10/13)
Pictogramme lièvre - rapide
Pictogramme escargot - lent
Sens de marche - en avant

- 0
- en arrière

22 Plaque-symbole : Vanne de blocage à boisseau sphérique en position fermée pour l’hydraulique de travail
et l’hydraulique accessoire

23 Plaque-symbole : Avant la mise en service, lire et respecter le manuel de l’opérateur.
Transmettez toutes les consignes de sécurité également aux autres utilisateurs !

24 Plaque-symbole : Réservoir de carburant
25 Plaque de fabrication machine (contient le numéro d’identification du véhicule)
26 Plaque : Contrôle annuel selon UVV (Prescription de prévention des accidents)
27 Plaque : Plaquette UVV
28 Est supprimé
29 Plaque-symbole : Système d’échange rapide verrouillé
30 Plaque : Diagramme de charge palettiseur
31 Plaque-symbole : N’ouvrir que lorsque le moteur est à l’arrêt
32 Eclairages latéraux : Des deux côtés de l’appareil
33 Plaque-symbole : Attention ! Blessure des mains
34 Test Euro Certificat




